
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Le Mont-sur-Lausanne, le 19 juin 2026 
 
 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
DU VENDREDI 19 JUIN 2026 
AU MONT-SUR-LAUSANNE 

 
 
Présidence : M. Philippe REYMOND 
Procès-verbal : Mme Sandra GRANDJEAN 
Ouverture : 9 h 30 
 

 
 
 
 

Le Président salue les membres et invités présents et tout spécialement 
 
 
Mme Valérie DITTLI, Conseillère d’Etat VD 
M. Christophe Blanc, Président du Conseil communal du Mont-sur-Lausanne 
Mme Laurence Muller Achtari, Syndique du Mont-sur-Lausanne 
Mme Jean-Marie Urfer, Municipale 
M. Olivier Descloux, Municipal 
M. Daniel Besson, Municipal 
M. Denis LEROY, DGTL 
M. Lucas Wettstein, DGAV 
M. Vincent Chappuis, Président d’honneur 
M. François Rebez, Représentant de la maison Gasser, entreprise de génie civile qui s’est chargée des infrastructures routières et drainages 
du syndicat agricole 
M. Alfred Belet, Président du comité directeur du SAF le Mont 
M. Ariel Guex, ingénieur-géomètre et secrétaire de la CCL du Mont-sur Lausanne, représentant de BBHN 
M. Vincent Gremaud, journal AGRI 
 
 
Les membres du comité : 
MM. Jacques-Yves DERIAZ, Eric FISCHER, David VARIDEL, Sven JORDAN, Reynald PASCHE, Christian GUIGNARD, Claude-Alain 
DAVOLI et Mme Sandra Grandjean secrétaire – caissière. 
 

 Diverses municipalités et entreprises, divers bureaux d'ingénieurs qu'on ne nomme pas au risque d'en oublier. 
 
 
Nos orateurs  : (dans l’ordre dans lequel nous aurons le plaisir de les entendre) 
 
Mme Valérie DITTLI, Conseillère d’Etat VD 
Mme Laurence Muller Achtari, Syndique du Mont-sur-Lausanne 
M. Lucas Wettstein, DGAV 
M. Denis LEROY, DGTL 
M. Alfred Belet, Président du comité directeur du SAF le Mont 
M. Jacques-Yves Deriaz, Président de la CCL du Mont-sur Lausanne, représentant de BBHN 
M. Ariel Guex, ingénieur-géomètre et secrétaire de la CCL du Mont-sur Lausanne, représentant de BBHN 
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Le Président ouvre cette assemblée générale, la salue très cordialement en lui souhaitant la bienvenue et remercie toutes les personnes qui 
prennent part d’une manière engagée à la réussite de cette journée ainsi qu’au Syndicat AF du Mont et à la commune du Mont-sur-
Lausanne pour l’accueil. Un remerciement particulier à la commune du Mont-sur-Lausanne qui nous offre la location des salles et également 
l’apéritif. Les remerciements également au bureau BBHN qui nous offre les vins pour le repas de midi et l’entreprise Gasser Construction SA 
qui nous a offert le café-croissant de ce matin. 
 
L'ordre du jour de cette 80ème assemblée générale 
Les participants ont reçu l'ordre du jour. Le Président le soumet à l'assemblée qui l'accepte à mains levées. Il poursuit selon les points 
prévus. 

 
 

Présentation de la commune du Mont-sur-Lausanne 
Mme Laurence Muller Achtari, Syndique du Mont-sur-Lausanne 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 13 juin 2025 
Le procès-verbal de l'assemblée générale du 13 juin 2025 est disponible sur le site internet de la SVAF. Aucune modification étant 
demandée, il est donc adopté avec nos remerciements à son auteure, Mme Sandra Grandjean. 
 
 
2. Rapport du Président 
 
Mesdames et Messieurs,  
 
Comme dit en préambule, la journée s’annonce chaude et rayonnante.  
 
Je vous fais part d’une petite rétrospective de l’année 2025. 
 
Nous avons organisé 4 événements, dont 3 séminaires qui avaient pour thèmes :  

• Aménagement du territoire en zone agricole : tour d’horizon des évolutions législatives et leurs mises en œuvre 
• Le sol, si indispensable et si fragile 
• Eaux du domaine public ou domaine public des eaux ? 

 
Ces séminaires évoquant l’actualité des règlementations ont été suivis par un large public. Plus de 300 personnes de plusieurs horizons ont 
pu bénéficier des informations transmises et utiles à leurs activités respectives, que ce soit les politiques locales et régionales, ainsi que tous 
les acteurs privés et professionnels qui gravitent autour des améliorations foncières. Je tiens ici à remercier l’ensemble des intervenants 
pour la qualité de leurs prestations. C’est fort appréciable de pouvoir s’entourer de personnalités maîtrisant les sujets. 
 
 
Le 13 juin 2025, par une journée également caniculaire, nous avons eu la grande chance d’être reçu par les communes de Bursins et Mont-
sur-Rolle afin de réaliser notre assemblée générale annuelle. Je réitère mes remerciements aux autorités pour leur magnifique accueil ce 
jour-là.  
 
A cette occasion, les participants ont pu découvrir l’imposant vignoble de La Côte, ainsi que la Maison des Vins de La Côte, fraichement 
inaugurée. Nous avons passé un excellent moment dans ce magnifique lieu, entre Jura et Lac, au milieu de vignes et cultures, ceci 
agrémenté par des produits du terroir et d’excellents vins. 
 
Je tiens à relever dans ce rapport les tâches et missions des améliorations foncières dans un contexte en constante mouvance.  
 
Bien des secteurs qui forment l’agriculture, notamment la viticulture, l’élevage et la production laitière, ainsi que la production céréalière, 
rencontrent actuellement de grandes difficultés économiques.  
 
Ces exploitations doivent relever de nombreux défis – compétitivité économique, préservation de l’environnement et adaptation aux 
changements climatiques – les améliorations foncières constituent un outil stratégique.  
 
La réussite de la politique foncière repose sur la collaboration entre les propriétaires fonciers, les exploitants agricoles, les autorités 
publiques et les différents acteurs locaux. Le dialogue, la concertation et la recherche de solutions sont indispensables pour répondre au 
besoin de chacun, tout en préservant l’intérêt collectif.  
 
Investir dans les améliorations foncières, c’est investir dans l’avenir de nos campagnes.  
 
C’est garantir les infrastructures adaptées, une agriculture performante et un territoire durable pour les générations futures.  
 
Enfin, c’est surtout donner au monde agricole les moyens de poursuivre sa mission essentielle : produire notre alimentation tout en 
préservant les ressources naturelles et les paysages qui font la richesse de nos régions.  
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Je remercie d’ores et déjà toutes les personnes qui ont œuvré à la réussite de cette journée, notamment la Commune du Mont-sur-
Lausanne, ainsi que M. Alfred Belet, Président du Comité directeur et son comité. 
 
Je ne pourrais terminer sans remercier chaleureusement mes collègues du Comité et surtout Mme Sandra Grandjean, Secrétaire-
comptable, cheville ouvrière de notre société. Merci à tous pour votre précieux engagement.  
 
Enfin à vous tous, chers membres, qui faites vivre la société par vos contributions bien sûr, mais surtout par votre participation régulière à 
nos assemblées, courses annuelles et séminaires. 
 
 
3. Présentation et approbation des comptes et du rapport de la Commission de gestion 

 
Les comptes 2025 étaient à disposition à l’entrée de la salle, ils ont été établis par Mme Sandra Grandjean caissière jusqu’au 31.12.2025. 
 
Les comptes de la Société vaudoise des améliorations foncières enregistre un bénéfice de CHF 1'905.87 pour l’exercice 2025. 
 
(lecture des comptes par Sandra Grandjean) 
 
Aucune question n’étant posée sur les comptes, Mme Sandra Grandjean cède alors la parole à M. Patric Martin pour la lecture du rapport de 
la commission de gestion sur l’examen des comptes de l’exercice 2025: 
 
Notre commission composée de Patric MARTIN de Belmont-s/Yverdon, Guy Combremont à L’Etivaz, Guy STALDER d'Yvorne, Philippe 
PARMELIN de Bursins s'est réunie à Belmont-sur-Yverdon le vendredi 6 mars 2026 en présence de notre caissière Mme Sandra Grandjean. 
 
Les comptes au 31 décembre 2025 présentent un capital de Frs. 84'729.33. Le bénéfice de l’exercice 2025 se monte à Frs. 1'905.87. 
Après de nombreux pointages et la vérification des documents comptables, nous avons pu nous convaincre que les comptes de notre société sont 
exacts. 
 
Nous remercions Mme S. Grandjean, caissière, pour la tenue des comptes. 
 
Au vu de ce qui précède, nous vous proposons : 
1) d'accepter les comptes 2025, ainsi que le bilan au 31.12.2025 tels qu'ils sont proposés et d'en donner décharge à la caissière avec 

remerciements; 
2) de donner décharge au comité pour sa gestion de l'an 2025 
3) de donner décharge à notre commission de son mandat pour l’année 2025. 
 
Les commissaires : Patric Martin, Guy Combremont, Guy Stalder, Philippe Parmelin. 
 
Les comptes et les propositions de la commission de gestion sont approuvés par l'assemblée. Décharge est donnée à la caissière, au comité 
pour sa gestion ainsi qu’à la commission de gestion. 
 
Les vérificateurs, Patrick Martin, Guy Combremont, Philippe Parmelin et Guy Stalder sont reconduits selon les statuts pour l'année 2025. 
 
 
4. Démission et élection d’un membre du comité 
 
M. Christian Guignard a présenté sa démission, nous le remercions infiniment pour toutes ces années de siège au sein de notre comité. 
M. Sébastien Kaiser est présenté à l’Assemblée et élu par celle-ci. 
 
 
5. Propositions individuelles et divers 
 
Néant 
 
 
A 10h, le Président remercie les participants au nombre de 80 et lève l'assemblée pour la partie statutaire. 
 
L'assemblée se poursuit avec le tour d’horizon sur les AF agricoles des cantons de Vaud et les présentations du Syndicat AF du Mont 
 
Le Président reprend la parole afin de préciser la suite du programme : 

 
11h15  Apéritif à la salle du Châtaignier 
12h15 Repas  
14h30 Visite des ouvrages 
16h00 Coup de l’Etrier à la salle du Châtaignier 
17h00 Fin de la manifestation 
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Clôture 
A 12h, le Président remercie les participants et les intervenants et invite l’assemblée à se déplacer vers les cars qui nous amènerons la salle 
du Châtaignier où l’apéritif nous sera servi. 
 
L'assemblée remercie ces orateurs sous forme d'applaudissements 
 
 

Le Président  La Secrétaire 
 
Philippe Reymond  Sandra Grandjean 


